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CHARTE	DU	CLUB	

Cette	charte	du	Séquestre	Basket	Club	a	été	validée	lors	de	l’assemblée	générale	du	09/06/2023.	
Elle	est	valable	jusqu’à	la	prochaine	modification.	
La	 version	 en	 vigueur	 est	 la	 version	 téléchargeable	 sur	 le	 site	 internet	 du	 club	: https://sequestrebas-
ketclub.fr/charte-club/.	

Cette	charte	est	un	ensemble	de	droits	et	devoirs	primordiaux	pour	:		
 Rendre	agréable	et	assurer	une	bonne	cohésion	dans	la	vie	de	ton	club,	
 Adopter	une	démarche	sportive,	
 Respecter	ton	entraineur	et	tes	coéquipiers	à	l’entrainement	et	en	match,	
 Respecter	tes	adversaires	et	les	arbitres	lors	des	matchs,	
 Progresser	et	faire	progresser	ton	équipe.	

1. Pour	le	joueur	
1.1. A	l’entrainement	:	

 Être	en	tenue	de	sport	:	en	short	et	tee-shirt	-	une	paire	de	basket	réservée	au	gymnase,	
 Apporter	sa	propre	bouteille	d’eau,	
 Arriver	à	l’heure	et	en	tenue	à	l’entrainement,	
 Avertir	l’entraineur	quand	tu	ne	peux	pas	venir	à	l’entrainement,	
 Vérifier	les	horaires	de	match,	
 Donner	une	réponse	définitive	sur	ta	présence	au	match.	

1.2. Au	match	:	
 Être	à	l’heure	du	rendez-vous	fixé	par	le	club,	
 Rester	dans	les	tribunes	si	un	match	est	en	train	de	se	dérouler	avant	le	tien,	
 Rester	assis	sur	le	banc	afin	d’être	concentré	sur	le	match	et	à	écouter	les	consignes	de	ton	coach.	

1.3. A	l’arbitrage	des	matchs	à	domicile	:	
 Arbitrer	les	matchs	de	la	catégorie	inférieure	à	la	tienne,	
 Respecter	le	planning	par	binôme	établi	en	début	de	saison,	tout	arbitrage	non	assuré	entrainera	
un	match	de	suspension,	

 Se	faire	remplacer	en	cas	d’impossibilité	pour	participer	à	l’arbitrage.	

Pour	toute	absence,	l’entraîneur	ou	un	membre	du	club	doit	impérativement	être	prévenu.	

	
2. Pour	le	parent	ou	le	tuteur	légal	
Le	Séquestre	Basket	Club	est	un	club	sportif	où	 les	entraîneurs	et	 les	bénévoles	 forment	vos	enfants	au	
basket-ball,	ça	n’est	donc	pas	une	garderie.	
Nous	avons	besoin	de	votre	aide	et	de	votre	implication	pour	que	le	club	fonctionne	de	façon	harmonieuse	
entre	tous	les	membres	(bénévoles,	entraîneurs,	joueurs	et	parents).	

2.1. A	l’entrainement	:	
 Vérifier	la	présence	d’un	coach,	responsable	de	l’équipe,	avant	de	laisser	votre	enfant	au	gymnase,	
 Faire	preuve	de	ponctualité	(début	et	fin	des	entrainements,	heure	de	RDV	des	matchs),	
 Prévenir	l’entraineur	de	l’absence	de	votre	enfant.	Pour	les	matchs,	prévenir	le	plus	tôt	possible	le	
parent	réfèrent	pour	s’assurer	de	l’effectif.	
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2.2. Au	match	:	
 Participer	aux	déplacements	extérieurs	des	enfants	de	l’équipe.	Du	covoiturage	est	souvent	mis	en	
place,	pensez	à	vous	proposer	quand	vous	avez	des	places	libres,	

 A	domicile	:	 Tenir	la	table	de	marque	des	matchs	de	votre	enfant,	conformément	au	planning	établi	en	
début	de	saison,	penser	à	vous	faire	remplacer	en	cas	d’impossibilité	et	éviter	la	suspension	
de	match	de	votre	enfant,	 Participer	au	rangement	et	au	nettoyage	après	la	collation,	 Participer	aux	gouters.	

 Respecter	l’équipe	adverse,	
 Respecter	les	décisions	de	l’arbitre,	
 Respecter	les	choix	et	décisions	techniques	de	l’entraineur/coach,	
 Encourager	à	domicile	comme	à	l’extérieur	l’équipe	de	votre	enfant.		

	

Tout	signataire	de	cette	Charte	du	club	est	associé	à	l’image	du	club	aussi	bien	sur	le	terrain	qu’en	dehors.	
Par	conséquent,	il	doit	avoir	un	comportement	exemplaire	et	représenter	le	club	avec	la	plus	grande	dignité.		

 

Date	:	............................................................................		 	

Le	joueur	:	

Nom	:		..........................................................................		

Prénom	:		....................................................................		

Signature	:		

Le	représentant	légal	(pour	les	mineurs)	:	

Nom	:		..........................................................................		

Prénom	:		....................................................................		

Signature	:	

	


